
Vous qui avez suivi 
la progression et l’évolution 
de notre ministère, vous vous  
réjouirez sûrement d’appren-
dre la grande bénédiction que 
nous avons reçue du  
Seigneur quelques semaines 
avant la fin de l’année 2005 ! 

 

À la recherche d’un 
local plus grand pour répon-
dre aux besoins de plus en 
plus grandissant des églises 
et des ministères chrétiens du 
Québec, les administrateurs 
du CQOC prévoyaient qu’un 
déménagement serait inévita-
ble, nous dirions même  
incontournable, pour la fin de 
l’été ou, au plus tard, au dé-
but de l’automne 2006. Cette 
recherche comportait plu-
sieurs défis à relever : pre-
mièrement, il fallait considé-
rer les coûts qui sont reliés 
non seulement au déménage-
ment lui-même mais surtout 
aux dépenses pour l’aména-
gement d’un nouveau local. 
Notre second défi était celui 
de trouver un local situé à 
une distance raisonnable des 
bureaux de Maître Alain  
Allard, notaire, qui est très 
impliqué dans plusieurs dos-
siers corporatifs que nous 
traitons au CQOC et celui du 
bureau de Roger Thibault, 
CGA et président du CQOC, 

qui traite tous les mandats 
spéciaux qui nous sont 
confiés. 

Suite à nos prières, 
nous avions entrepris  
quelques démarches pour 
trouver un local qui relevait 
non seulement nos défis mais 
qui accommoderait l’aug-
mentation du personnel et 
des bénévoles. Mais une  
circonstance inattendue s’est 
présentée à nous, une  
opportunité au-delà de ce que 
nous aurions pu imaginer : 
un bureau situé dans le même 
édifice où nous étions, sur le 
même étage, nous offrant une 
augmentation d’espace de 
plus de 700 pieds carrés 
(nous étions 8 à 10  person-
nes à travailler dans 900 
pieds carrés), ce qui remplis-

sait amplement les besoins à 
combler. Mais en plus, non 
seulement ce nouvel empla-
cement répondait au mandat 
que nous nous étions fixé, il 
était gracieusement aménagé 
dans les moindres détails par 
les anciens propriétaires; 
une superbe décoration dans 
les couleurs qui représentent 
bien le CQOC ! Une décora-
tion que nous n’aurions  
jamais eu la capacité  
financière de nous offrir. 
Quel miracle d’économie 
en aménagement ! Le Sei-
gneur avait tout prévu dans 
les moindres détails . . . 
même un système d’alarme 
et des meubles. 

 

Nous avons donc 
préparé notre déménagement 
en peu de temps, à moindre 
coût que prévu, et avons pris 
la période des fêtes pour le 
faire. Une fois encore, nous 
avons vu la main du Sei-
gneur ouvrir les écluses pour 
Son œuvre et nous en som-
mes des plus  reconnais-
sants, réalisant que ce qu’Il a 
commencé, Il va le rendre à 
terme.   

 

Nous rendons,  
encore une fois,  
« Gloire à Dieu »  
pour ce miracle !                     

 Une grande bénédiction pour le CQOC ! 
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« Car Sa bonté  
pour nous  
est grande,  
et sa fidélité  

dure à toujours. 
Louez  

l’Éternel ! » 
 

Psaume 117:2 
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 Climat de travail, un diagnostic  
Contexte 

 
 Même avec des pro-
cessus de travail efficaces, il 
arrive que l'efficacité d'un 
groupe de travail soit paraly-
sée par un mauvais climat de 
travail. Les organismes chré-
tiens ne font pas exception à 
la règle. Plusieurs facteurs 
autres que des conflits de 
personnalités peuvent contri-
buer à envenimer le climat 
de travail. La présence dans 
le groupe d'un leadership 
informel opposé à celui des 
dirigeants. L’amertume cau-
sée par de vieilles blessures 
non traitées. Des mauvais 
outils de travail.  Le manque 
de reconnaissance. Des ob-
jectifs flous, etc. Ce sont 
tous là des éléments pouvant 
provoquer des tensions né-
gatives au sein de nos orga-
nisations chrétiennes. (Héb 
12:15) 
  
 Une dégradation du 
climat de travail se traduit 
généralement par des plain-
tes, un changement de com-
portement puis éventuelle-
ment une diminution de la 
qualité et de la motivation. 
(Act 6:1) 
 
 Bien que malheureu-
ses, ces situations sont fré-
quentes. Il est  possible d’en 
limiter les dégâts en demeu-
rant attentif aux symptômes 
et en veillant, avec amour, 
au bon climat de travail. 
 
 Cependant, si malgré 
ces efforts,  l'atmosphère de 

travail demeure lourde et 
tendue, alors nous aurons 
recours à de l'aide provenant 
de l’extérieur pour poser un 
diagnostic objectif et nous 
aider à mettre en oeuvre des 
solutions appropriées. (Ex 
18:17-19) 
 

 
Objectif  

 
 L ' o b j e c t i f  d ' u n  
diagnostic est de dresser un 
portrait objectif de la situa-
tion afin de comprendre les 
enjeux qui sous-tendent les 
symptômes. Il n'est pas rare 
de découvrir qu'un conflit 
soit lié à une série de  
facteurs inhérents au sys-
tème de gestion en place 
plutôt qu'à un événement 
spécifique. C’est pourquoi 
un bon diagnostic fera la 
distinction entre les causes 
systémiques et les causes 
spécifiques. 
 

Hypothèses  
de base 

 
 Toute personne désire 
travailler dans un milieu de 
travail dynamique et produc-
tif favorisant le respect, le 
développement, l’épanouis-
sement spirituel et une fran-
che collaboration entre tous 
les membres.  
 
 Chaque organisme est 
unique, et ce qui fonctionne 
à un endroit ne fonctionnera 
pas nécessairement de la 
même façon ailleurs. Le pro-
blème vécu par un groupe 
est propre à son organisation 
de même que les éléments 
qui déclencheront un vire-
ment positif de la situation. 
Un leader avisé évitera 
d’implanter des solutions 
avant d’avoir fait une bonne 
évaluation de la situation. 

 
Facteurs de  

succès  
 

  Avant de débuter une 
démarche de diagnostic, il 
est important que les mem-
bres de l’organisation recon-
naissent qu’il y a un pro-
blème et qu'il y ait une vo-
lonté sincère d'améliorer la 

situation. 
 
Parce qu'il s'agit 
d'êtres humains, il 
est important que 
l'approche utilisée 
soit également hu-
maine (Jn 5:22a). 
Le diagnostic en 
soi devrait être 

perçu comme le début 
d'une solution. Ainsi une 
bonne approche consistera 
à développer et à animer 
des interventions qui per-
mettront aux participants 
d’explorer la situation de 
façon constructive, dans 
un climat favorisant l’ou-
verture et le respect pour 
la recherche de solutions 
viables pour tous. 
 
 Pour y parvenir, il 
est avantageux d’utiliser 
les principes de la techno-
logie «Enquête apprécia-
tive». Cette approche nous 
conduit à mettre l'accent 
sur ce qui fonctionne bien 
plutôt que sur ce qui va 
mal (Ps 103:2). Nous nous 
concentrerons ainsi sur les 
forces et le potentiel du 
groupe à partir des succès 
passés et en s'interrogeant 
sur les facteurs et les cir-
constances qui ont rendu 
cela possible.   
 
 L e s  r é s u l t a t s  
servent à créer des élé-
ments de vision pour 
l'avenir et  à déterminer 
les actions pour y  
parvenir. (Ph 3:13)               
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« Veillez à ce 
qu’aucune racine 

d’amertume, 
poussant des 
rejetons, ne 
produise du 

trouble, et que 
plusieurs n’en 

soient infectés »  
 

Hébreux 12:15 



� � � � � �
� � � � �

� � 	 	 
 � � 
 � �
� 
 � � � � � � � � � � �

� � � � � �  

�  Procéder aux ren-
contres individuelles 
et/ou de groupes. 

 
�� Préparer un rapport 

comportant les éléments 
suivants: la  synthèse des 
informations recueillies, 
les causes du malaise, les 
principaux enjeux, les 
recommandations préli-
minaires et  les prochai-
nes étapes. 

 
Résultats  

 
 Les résultats d’un 
diagnostic touchant le cli-
mat de travail dépendent 
largement de la problémati-
que en cause. Toutefois, les 
éléments souvent touchés 
sont :  
 
· L’alignement entre les 

valeurs de l’organisa-
tion et celles qui sont 
pratiquées quotidienne-
ment.  

· L’ importance des 

membres aux yeux des 
dirigeants pour attein-
dre les objectifs. 

· Le style de leadership 
pratiqué. 

· La qualité des commu-
nications (respect, clar-
té des demandes, etc.)   

· Le sentiment de fierté 
des employés face à 
l’organisation et à leurs 
accomplissements per-
sonnels.  

· Le processus de prise 
de décisions et le degré 
d’implication des mem-
bres dans celui-ci. 

· Les méthodes utilisées 
pour introduire de nou-
velles directives ou des 
changements. 

· Le degré d’autonomie 
des membres par rap-
port à leur maturité spi-
rituelle et profession-
nelle.  

· Les occasions de déve-
loppement spirituel et 
professionnel. 

· La qualité d’exécution 
des processus des prati-
ques RH en général. 
(ex. le système de ré-
troaction et de recon-
naissance, etc.) 

 
Solutions  
durables  

 
 Pour le développe-
ment et la mise en œuvre 
de solutions durables, nous 
aurons recours autant que 
possible à une approche 
participative. La motiva-
tion et la passion qui émer-
gent généralement des per-

 Climat de travail, un diagnostic  

Outils 
 

 Généralement des 
rencontres face à face sont 
préférables. Si la situation 
est très tendue et émotive 
ou s'il y a des individus mis 
en cause, on préférera des 
rencontres individuelles 
plutôt qu'en groupes. Cha-
que cas est différent et doit 
être analysé séparément. 
 
 Nous avons généra-
lement recours aux outils / 
technologies suivantes 
pour faire un diagnostic:  
 

�� Entrevues  
individuelles 

�� Groupes de  
discussion 

�� «Enquête  
appréciative.» 

�� Forum ouvert 
�� Sondage. 

 
 Les entrevues indivi-
duelles et les groupes de 
discussions sont le plus 
souvent utilisés.  
 

Principales  
étapes  

 
�� Rencontrer la per-

sonne responsable du 
groupe afin de se faire 
une idée assez précise de 
la situation, établir un 
mandat clair et attribuer 
les responsabi l i tés.  
 

�� Développer la logis-
tique, les outils et les 
questions à utiliser lors 
des rencontres. 

sonnes qui participent au 
développement des solu-
tions sont des facteurs dé-
terminants pour la viabilité 
d’un changement. Les ou-
tils généralement utilisés 
sont : le Forum ouvert et le 
processus d’innovation et 
de créativité.  
 
 Pour en apprendre 
davantage sur les outils 
mentionnés dans cet arti-
cle, contactez-nous au 514-
334-8920.  

 Guy Caron est un 
expert-conseil en efficaci-
té organisationnelle. À 
travers sa carrière, Guy a 
développé une solide  
expertise en tant que  
leader et consultant et a 
vu ses conseils porter de 
très bons fruits.  Il est 
membre du conseil  
d 'administ rat ion de  
Direction chrétienne  
depuis 20 ans.  Il est  
aujourd'hui président de 
SOMA Consultants inc.,  
une firme de conseil en 
gestion - ressources  
humaines.  

Pour plus d’informations 
sur son entreprise :  
www.somaconsultants.ca 
 

 

« Veuillez à ce que 
personne ne se prive 
de la grâce de Dieu; 

à ce qu’aucune 
racine d’amertume 

ne produise des 
rejetons et ne cause 

du trouble, et que 
plusieurs n’en soient 

infectés. » 

Hébreux 12:16 
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Vous désirez obtenir une opinion compétente et obje ctive vous permettant d’évaluer la  
qualité des principes de gestion et d’administratio n à l’intérieur de votre organisme  ?  

Informez-vous sur notre « programme de mise à jour » 

et recevez une « Attestation » du CQOC !  

Les dons et la Loi des fiducies . . .�
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ner la crédibilité de l’or-
ganisme. 

L’existence d’une 
politique interne sur les 
dons avec restrictions peut 
s’avérer d’une grande uti-
lité. L’enthousiasme géné-
ré par l’opportunité de 
recevoir un don important 
empêche souvent les diri-
geants de bien évaluer les 
contraintes engendrées 
par les restrictions. L’éta-
blissement d’une politique 
appropriée permettra de se 
conformer plus facilement 
aux désirs du donateur. 
Elle permettra d’éviter des 
procédures légales coû-
teuses, elle permettra d’é-
viter l’insatisfaction du 
donateur qui découvre que 
l’organisme n’est pas en 
mesure de se conformer 
aux restrictions. 

 
Comment un orga-

nisme peut-il gérer adé-
quatement un don avec 
restriction ? Voici quel-

ques étapes utiles : 
 

�� Identifier la nature 
du don (bien docu-
menter le don) ; 

 
�� Connaître les dispo-

sitions de la loi sur 
les fiducie ; 

 
�� Réviser et approuver 

les restrictions ; 
 
�� Discuter de la possi-

bilité de négocier 
les restrictions ; 

�� Déposer le don dans 
un compte bancaire 
distinct ; 

�� Investir, si néces-

Certains dons 
faits aux organismes de 
bienfaisance enregistrés, 
en particulier lorsque les 
montants sont impor-
tants, sont sujets à des 
restrictions dictées par le 
donateur. Il peut s’agir, 
par exemple, de la façon 
d’utiliser les fonds, de 
quand ils peuvent être 
utilisés ou de la partie 
qui peut être utilisée. 
Lorsque l’organisme ac-
cepte ce type de dons, il 
est lié par les restrictions 
qui s’y rattachent.  

 
Dans plusieurs 

cas, les organismes sous-
estiment les implications 
légales de tels dons. Un 
manquement aux condi-
tions du donateur peut 
exposer l’organisme et 
ses dirigeants à des pour-
suites légales. À cette 
menace s’ajoute le risque 
de perdre la confiance 
des donateurs et de mi-

saire, le don selon 
les directives éta-
blies. 

 
�� Ne jamais em-

prunter  un mon-
tant faisant partie 
d’un don avec res-
triction pour com-
bler un manque de 
liquidité, même 
temporairement. 

 
 En conclusion, un 
don important peut sti-
muler la croissance 
d’une église, d’un mi-
nistère, il peut permet-
tre la réalisation de 
grands projets, mais il 
ne faut jamais sous-
estimer les obligations 
légales que représentent 
les dons avec restric-
tions.  
 

Gilles Tremblay, CMA 
 

                                                    Références:  
Endowed and Restricted Gifts:  

what the gift planner needs to know 
par:   Fasken Martineau DuMoulin 
     LLP  et Carter & Associates  
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 Lors de l’émission des reçus officiels aux fins de l’impôt, il est formellement stipulé que le nom de l’orga-
nisme doit être conforme aux informations figurant au dossier de l’Agence du revenu du Canada (ARC). Ce 
nom doit obligatoirement être le même qui apparaît sur votre charte (lettres patentes ou documents constitutifs). 
En d’autres mots, tous vos documents légaux doivent indiquer un seul et même nom. La non conformité 
peut entraîner le rejet du reçu, donc la perte de déduction pour le donateur ! 



� � 	 	 
 � � 
 � �
� 
 � � � � � � � � � � �

� � � � � �
� � � � �

� � � � � 5 

 

 Les investisseurs 
doivent connaître les ris-
ques associés à la partici-
pation à certains arrange-
ments relatifs à des dons 
utilisés comme abris fis-
caux, y compris les arran-
gements de dons en fidu-
cie, les dons en espèces 
empruntés et les arrange-
ments pour des dons à 
valeur plus élevée que ce 
qui a été payé. L’ARC a 
déjà prévenu les investis-
seurs de ces risques en 
novembre 2003 et de nou-
veau en novembre 2004, 

 Alerte à l’intention des contribuables . . . 
Une alerte à l’intention  

des contribuables  
 
 Rappel aux inves-
tisseurs potentiels de faire 
preuve de prudence à l’é-
gard de certains arrange-
ments relatifs à des dons.  
 
 À l’approche de la 
fin de l’année civile, les 
investisseurs observeront 
peut-être un nombre 
croissant de publicités 
pour des arrangements 
relatifs à des dons utilisés 
comme abris fiscaux.  
 
 L’Agence du reve-
nu du Canada (ARC) rap-
pelle aux investisseurs 
que les modifications lé-
gislatives proposées, an-
noncées par le ministère 
des Finances le 5 décem-
bre 2003 et visant à limi-
ter les avantages fiscaux 
découlant de dons de 
bienfaisance versés dans 
le cadre d’arrangements 
relatifs à des abris fiscaux 
et d’autres arrangements, 
sont en vigueur.  

N’attendez pas à la fin de l’année,  
pour planifier l’émission  
de vos reçus de dons ! 

 

Les minutes sont une    
       corvée à exécuter ? 

 

Procurez-vous . . . 
 

Le Guide du livre 
de la corporation  

����

�Ce précieux outil rassemble  
beaucoup d’informations 

sur plusieurs sujets et inclut 
des modèles des minutes 

sur disquette ou CD  
prêts à être utilisés ! 

 

     Vous ne pourrez plus 
              vous en passer ! 

Ce logiciel : 

· est adapté aux besoins des églises et des ministères ; 

· est facile d’accès, fiable et en français ; 

·   est conforme aux critères de l’ARC ; 

·   offre la gestion, la compilation et les mises à jour de tous vos revenus ; 

·   permet d’imprimer différents rapports selon vos besoins ; 

·   permet d’imprimer vos reçus officiels pour fins d’impôt en quelques secondes ;  

·   est à un prix très avantageux ! 
  

   « Logiciel DDR » . . .  
     Dons, Dîmes & Reçus  

COMMANDEZ-LES DÈS MAINTENANT !  

les avisant de prendre un 
certain nombre de précau-
tions afin de protéger 
leurs intérêts.  
 
 Un numéro d’abri 
fiscal est utilisé unique-
ment à des fins d’identifi-
cation et cela ne garantit 
pas que les contribuables 
recevront les avantages 
fiscaux proposés. Le nu-
méro permet à l’ARC de 
relever tous les abris fis-

caux et leurs investis-
seurs. L’ARC examine 
ensuite ces abris fiscaux 
afin de s’assurer que les 
avantages fiscaux deman-
dés répondent aux exigen-
ces de la Loi de l’impôt 
sur le revenu.  
 

 Bien que la plupart 
des déclarations fassent 
l’objet d’une cotisation 
telle quelle, l’ARC dis-
pose généralement de 
trois ans suivant la date de 
cotisation pour établir une 
nouvelle cotisation à l’é-
gard des contribuables. Le 
fait que des investisseurs 
dans certains de ces arran-
gements relatifs à des 
dons utilisés comme abris 
fiscaux n’aient pas fait 
l’objet d’une nouvelle 
cotisation ne doit pas être 
interprété comme une 
acceptation de l’arrange-
ment de la part de l’ARC. 
De telles vérifications 
peuvent prendre plus d’un 
an avant d’être terminées.  
 
 L’ARC recom-
mande à toutes les per-
sonnes qui envisagent de 
participer à des arrange-
ments relatifs à des dons 
utilisés comme abris fis-
caux d’obtenir des avis 
juridiques et fiscaux indé-
pendants.  

 
« Rendez donc  

à César  
ce qui est  
à César,  
et à Dieu  
ce qui est  
à Dieu. » 

 
Matthieu 22:21 



� � � � � � � � � 	 	 
 � � 
 � �
� 
 � � � � � � � � � � �

� � � � � �
� � � � �

 

tre des reçus officiels de 
dons. 
 
 Pour vérifier si un 
organisme de bienfaisance 
est enregistré en vertu de la 
Loi de l'impôt sur le revenu 
et accéder à sa déclaration 
de renseignements, visitez 
leur site www.cra-arc.gc.ca 
ou appelez sans frais le 
1 888 892-5667.  
 
Avant de faire un don, 
faites attention…  
 
· Aux solliciteurs qui 
vous pressent de faire un 
don immédiatement. Ne 
cédez pas à la pression. Pre-
nez bien le temps de consi-
dérer vos objectifs de contri-
bution et votre budget. Sou-
venez-vous que vous avez le 
droit de dire « non » et que 
vous n'avez en aucun cas 
besoin de justifier votre dé-
cision. 
· À quiconque vous ap-
pelle ou sonne à votre porte 
pour vous remercier d'avoir 
fait un don que vous ne vous 
rappelez pas avoir fait. Cette 
tactique est souvent utilisée 
pour créer une fausse im-
pression de familiarité et 
vous porter à croire que ce 
don a eu un effet positif 
dans votre communauté, 
alors que dans les faits vous 
n'avez jamais remis d'argent 
à cet organisme frauduleux. 
· Aux noms d'organismes 
qui « sonnent » comme des 

noms d'organismes bien 
connus, mais n'en sont pas. 
Certains « artistes » de la 
fraude n'hésiteront pas à 
utiliser des mots, des logos 
ou des symboles confon-
dants afin de vous faire 
croire que vous donnez à un 
organisme d'envergure na-
tionale bien connu. 

 
Quel est le rôle de 
l'Agence du revenu du 
Canada à l'égard des  
organismes de bienfai-
sance ? 
 
 L'Agence du revenu 
du Canada (ARC) enregistre 
les organismes de bienfai-
sance qualifiés, leur fournit 
des conseils techniques et 
mène des vérifications et 
d'autres activités d'observa-
tion. Comme vous savez, les 
organismes de bienfaisance 
enregistrés sont tenus de 
soumettre chaque année à 
l'ARC une déclaration de 
renseignements, dont une 

 Nous savons tous que 
les organismes de bienfai-
sance canadiens jouent un 
rôle social important. Mais 
en tant que donateur, il est 
important que vous soyez 
bien informé afin de  
prendre la bonne décision 
quand arrive le temps de 
faire un don. Malheureuse-
ment, il y a des gens qui 
prétendent recueillir des 
fonds pour des organismes 
de bienfaisance mais qui 
gardent les recettes pour 
eux-mêmes.  
 
 Étant sollicité de tout 
côté, il est donc important 
de faire nos devoirs et de 
recueillir le plus d'informa-
tions possibles avant de faire 
un don.  
 
Comment être un  
donateur averti ?  
 
· Recueillez le plus de 
renseignements possible au 
sujet de l'organisme de bien-
faisance en question et de-
mandez à voir des données 
h i s t o r i q u e s ,  d e s  
rapports annuels et de  
l'information budgétaire. 
· Demandez combien de 
votre argent ira à des  
activités de bienfaisance. 
· Ne fournissez jamais de 
renseignements personnels. 
· Seuls les organismes de 
bienfaisance enregistrés en 
vertu de la Loi de l’impôt 
sur le revenu peuvent émet-

partie est disponible au grand 
public. Ils doivent également 
se conformer aux exigences 
de la Loi de l'impôt sur le re-
venu en ce qui a trait à leurs 
dépenses et à leurs activités. 
 
Quels sont les avanta-
ges d'être un organisme 
de bienfaisance enregis-
tré en vertu de la Loi de  
l'impôt sur le revenu  ? 
 
 Il existe deux avantages 
fondamentaux : 1) l'enregis-
trement en vertu de la Loi de 
l'impôt sur le revenu confère à 
l'organisme le droit d'émettre 
des reçus d'impôt officiels à 
ses donateurs. Cela permet 
aux particuliers donateurs de 
réduire leur impôt à payer et 
aux sociétés donatrices de 
réduire leur revenu imposable. 
2) Une fois enregistré, un or-
ganisme de bienfaisance est 
exonéré d'impôt, selon la par-
tie 1 de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. 
 
 Les dons aux organismes 
de bienfaisance constituent 
une source de revenus essen-
tielle pour un grand nombre 
de causes importantes. L'ARC 
s'est engagée à créer un envi-
ronnement où les Canadiens 
se sentent en confiance de 
contribuer à des organismes 
de bienfaisance en sachant 
que l'argent qu'ils donnent 
sera utilisé de la façon prévue. 

 
La direction 

 

 Soyez un donateur averti ! 

    Êtes-vous « membre affilié » du CQOC ? 

Le devenir apporte non seulement des bénéfices à vo tre organisme, mais c’est aussi une source  
d’encouragement et de bénédiction pour le CQOC qui a plusieurs défis à relever . . . entre autres,  la  traduc-
tion en anglais de nos bulletins infos, notre Guide  de la corporation, nos manuels de formation, et + encore !  
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 Deux opérations valent mieux…..qu’une !  

 C’est une pratique 
très répandue dans les 
églises et les ministères 
chrétiens, un bénévole 
reçoit un remboursement 
pour une dépense qu’il a 
engagée au nom de l’or-
ganisme et il décide plutôt 
de faire don de son rem-
boursement à l’orga-
nisme. Pour sauver du 
temps, il endosse le chè-
que qu’il vient de recevoir 
et il le remet au trésorier.  
 
 En règle générale, 
l'ARC accepte que l’orga-
nisme délivre un reçu of-
ficiel aux fins de l’impôt 
lorsque le bénévole re-
nonce à son droit de rem-
boursement en faveur de 
l’organisme si les condi-
tions suivantes prévalent : 
 
a) le bénévole a enga-

gé des dépenses au 
nom de l'organisme 
de bienfaisance; 

b)  le bénévole a le 
droit d'être rem-
boursé pour de tel-
les dépenses par 
l'organisme de bien-
faisance en vertu 
d ' u n e  e n t e n t e 
conclue entre le bé-
névole et l'orga-
nisme de bienfai-
sance; 

c)  l'organisme de bien-
faisance émet un 
chèque à l'ordre du 
bénévole couvrant le 
montant des dépen-
ses demandées par 

le bénévole et qui 
sont attestées par 
des reçus; 

 
d)  le bénévole, de son 

propre gré, décide de 
redonner une partie 
ou la totalité des 
remboursements à 
l'organisme de bien-
faisance (il ne peut 

exister au-
cune entente 
ou promesse, 
écrite ou 
verbale, se-
lon laquelle 
le bénévole 
donnera le 
rembourse-
ment à l'or-
ganisme de 

bienfaisance). 
 
 Il n’y a donc pas 
d’ambiguïté sur le pou-
voir de l’organisme de 
bienfaisance à émettre un 

reçu dans une situation 
semblable. C’est la façon 
de réaliser le don qui peut 
s’avérer problématique. 
Dans l'affaire Beaulieu 
contre La Reine #4, la 
Cour canadienne de l'im-
pôt a confirmé qu'un don 
de bienfaisance n'avait 
jamais été effectué par le 
donateur étant donné qu'il 
avait simplement endossé 
un chèque que l'orga-
nisme de bienfaisance lui 
avait remis en rembourse-
ment des dépenses qu'il 
avait engagées lors de ses 
services bénévoles.  
 
 Même si la procé-
dure proposée semble une 
perte de temps et, dans 
certains cas, entraîner des 
frais supplémentaires pour 
le traitement de chèques, 
il est préférable de se 
conformer et ainsi éviter 
les mauvaises surprises.  

et ainsi alléger les tâches qui pren-
nent trop de votre temps, afin de 
pouvoir vous consacrer entière-
ment à votre ministère en toute 
tranquillité d’esprit.  

 
Aidez-nous à vous aider en 

vous abonnant!   
 

Il s’agit d’un abonnement  
intéressant et payant puisqu’il: 
 

·  est fait par un OSBL pour  les   
     OSBL; 
·    contient des informations de 

 L e  B u l l e t i n  I n f o  
du CQOC se veut un outil d’infor-
mation  et de formation pour les 
organismes chrétiens sans but  
lucratif.  En tant qu’église ou  
organisme, vous y trouverez des 
articles pertinents, ainsi que plu-
sieurs conseils qui vous aideront à 
mieux répondre aux exigences 
bureaucratiques et gouvernementa-
les auxquelles vous devez faire 
face.    

 L ’équ ipe du CQOC  
désire participer à votre formation 

Un abonnement intéressant et payant De l’information  
            à la formation !  

 

Appelez-nous dès 
maintenant  ! 

450-778-7177 
 

L’ABONNEMENT  ANNUEL  

 (un numéro par saison) 

PEUT AUSSI  SE FAIRE  EN 

LIGNE SUR NOTRE SITE  

www.cqoc.org 

 qualité qui nécessitent de la 
 recherche; 
·  contribue à soutenir notre   
     ministère. 

À noter: 
 

Toujours d’actualité,  les 
numéros antérieurs sont 
disponibles au coût de 
 4 $ l’unité.  Voir l’index  
des thèmes sur notre site. 

 

Faites-en la demande 
maintenant! 



· Saviez-vous qu’il 
existe un organisme qui 
cherche à améliorer les 
relations entre le secteur 
bénévole et communau-
taire et le gouverne-
ment  ? C’est le ISBC, 
l’ Initiative sur le secteur 
bénévole et communau-
taire. Lancée en juin 
2000, l’ISBC est une ini-
tiative quinquennale 
conjointe du gouverne-
ment du Canada et du 
secteur bénévole et com-
munautaire. Son objectif 
général consiste à amé-
liorer la qualité de vie au 
Canada. Pour plus d’in-
formation, visitez leur 
site au:  �

   www.vsi-isbc.ca/fr�
�

· Saviez-vous que le  
R e g i s t r a i r e  d e s  

entreprises a modifié la 
période de production de 
la déclaration annuelle 
(NEQ) pour les person-
nes morales ? Mainte-
nant, la déclaration  
annuelle sera postée,  
autour du mois de mai, à 
l’adresse de correspon-
dance (domicile élu) ou à 
l’adresse du domicile de 
la personne morale. Vous 
devez donc retourner 
cette dernière, avec les 
redevances de 32$, et ce, 

 ???? 
Saviez-vous que . . .  

avant le 15 novembre. À 
noter que si la déclaration 
est reçue en retard, vous 
devrez payer, en plus des 
redevances, une pénalité. 
N’oubliez pas que si des 
changements surviennent 
durant l’année (siège 
social, adresse de corres-
pondance, administra-
teurs, etc.), vous devez 
compléter une déclara-
tion modificative qui est 
sans frais. 

     www.req.gouv.qc.ca 

 
Dépôt légal—Bibliothèque  
nationale du Québec et du  
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Vous avez noté notre changement d’adresse?  
 5425, boulevard Laurier Ouest, suite 106  

Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 3V6  
 

À noter que nous conservons le même  
numéro de téléphone et de télécopieur. 

 

   Pour :  Conseil québécois des organismes chrétiens 
Buccino & Thibault, CGA SENC 

  Conseil jeunesse des organismes chrétiens 

Le CQOC regroupe des « chrétiens professionnels 
engagés » oeuvrant dans une vaste gamme de services.  
Ils sont spécialisés dans le fonctionnement des  
organismes de bienfaisance.  Parmi eux, nous  
retrouvons les personnes ressources suivantes: 
  
 Expert-comptable 
 Notaire 
 Avocat 
 Expert en assurance : générale, collective, vie  
 Conseiller en fiscalité d’organismes de bienfaisance 
 Consultant en dons planifiés, dons majeurs  
 Conseiller financier 
 Conseiller en informatique 
 Conseiller en immobilier 
 Teneur de livres 
  

Informez-vous concernant notre  
« Programme de mise à jour » 

 
« L’organisme qui aide les organismes ! » 

5425, boulevard  Laurier O, suite 106 
Saint-Hyacinthe, Québec J2S 3V6 
Téléphone : 450-778-7177 
Télécopie : 450-778-2777 
Courriel:  info@cqoc.org 

BULLETIN INFO 
ABONNEMENT ANNUEL  -   24 $ 

Abonnez-vous à partir de notre site web ! 

R ETR OUVE Z - NOU S SUR LE  W EB  !
WWW .C QOC .ORG  

Nos services . . .  Conseil québécois des organismes chrétiens  


